
 

 

 

 
LE 25 AOÛT 2020 

 
 
 

À une séance extraordinaire du conseil municipal tenue à l’Hôtel de Ville 
de Beaupré au 10 995 rue des Montagnards, le mardi 25 août 2020 à 
17 h, à laquelle sont présents : 

 
 
  M. Pierre Renaud, maire 
  Mme Nancy Pelletier, conseillère #1 
  M. Christian Blouin, conseiller #2 
  M. Pierre Carignan, conseiller #3 
  M. Serge Simard, conseiller #4 
  M. Michel Beaumont, conseiller #5 
  Mme Michèle Abdelnour, conseillère #6 
 
 

 Tous conseillers formant quorum sous la présidence de M. Pierre Renaud, 
maire.  

 
 

 RENONCIATION À L’AVIS DE CONVOCATION 
 
 Conformément à l’article 325 de la Loi sur les Cités et Villes, les 

soussignés, membres du Conseil de la Ville de Beaupré, étant tous 
présents à la salle du conseil le 25 août 2020 à 17 h, renoncent à l’avis de 
convocation prévu pour la tenue de la présente séance extraordinaire. 

  
 
Également présents: Mme Johanne Gagnon, greffière et directrice 

générale adjointe 
 M. Roch Lemieux, directeur général, trésorier et 

greffier adjoint 
 
 

9518-250820 ADDENDA #1 À L’ENTENTE RELATIVE À LA FOURNITURE D’UNE 

PISCINE INTÉRIEURE INTERMUNICIPALE 
 
 Il est proposé par Monsieur Serge Simard et résolu unanimement 

d’autoriser le maire, M. Pierre Renaud et le directeur général, M. Roch 
Lemieux à signer l’addenda #1. 

 
 

9519-250820 OFFRE D’ACHAT POUR LE TERRAIN DU CHEMIN DE LA RIVIÈRE 
 

 ATTENDU l’offre d’achat reçue au montant de 10 000 $; 
 

 ATTENDU que le conseil désire soumettre une contre-offre; 
 

 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Christian Blouin et 
résolu unanimement de déposer une contre-offre au montant de 25 000 $ 
et d’autoriser la greffière à signer tous les documents nécessaires à cet 
effet. 

 
 
 



 

 

 

 PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
 Aucune personne n’était présente. 
 
 

9520-250820 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
 Il est proposé par Monsieur Christian Blouin et résolu unanimement que 

cette séance soit levée à 17 h 15. 
 
 
 
             
  Pierre Renaud  Johanne Gagnon, greffière et 
  Maire   Directrice générale adjointe 
 
 
  


